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REPUBLTOUE DU BEX\IIN

PRESIDE}.ICE DE LA REFUBLIOUE

DECRET No 96-14 du 11 Janvler 19%

Chargeant Monsieur Georges A. G.
GUEDOU, Ministre des I?avaux Publics
et des Tlansports de lrintérlm de
Monsieur Aziadomè KoGBLEW, Minlstre
de 1? ûnvironnement, de lrHabi.tat et
de ltUrbanisme pour compter du 08
Janvier 1996.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMMJT,

VtI La Loi No 90-0f2
République du Bén

Décernbre 1990 portant Constlh-ition de 1a

rru Ia Erécislon No 91-o42/llcR/PT du Jo l4ars 1991 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour des élections présiden-
tieLles du 24 llars 1991 i

I/I.J Le Décret No 95-181 du 22 Novembre 1995 portant composltion du
Couvernement ;

9ecnrta !

Article 1er.- Pour compter du 08 Janvier 1996p Monsieur Georges A.G.

du 1'1

GUEDOU, MiN
ltintérim d

istre des 1T'avaux Publics et des Tl"ansports est chargé de
e Monsieur 1e lvlini stre de 1' Environnement, de lrHabitat et

Fait à Cotonou, 1e 11 Janvier 1996

Pour Ie Èrésident de la Républlque, Chef
de ltEtat, Chef du Gouvernement et par
dé1égatioir, 1e Mlnistre drEtat, Chargé de
1a Coordination de lrAction Gouvernementa-
1e et de la Défense Nationale,

de lrUrbanisme pendant lrabsence de Monsieur Aziadomè KoGBLE\rI.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Désiré IIIEIRA.-
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